18- Consignes de sécurité : Opérateur de chargeuse à bois
Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales 

1.1	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité;
· des lunettes de sécurité;
· tout autre EPI approprié à la nature du travail.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace. 

1.4	S’assurer que la chargeuse est munie des équipements de protection et de sécurité suivants : 

· 	un écran de protection (« FOPS »);
· 	une structure de protection en cas de retournement (« ROPS »);
· un grillage avant;
· des marchepieds antidérapants;
· un câble et ses attaches anti-recul ayant la capacité de charge adéquate pour tirer un camion.

1.5	Tenir la machine propre, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.  Nettoyer quotidiennement la machine de tout débris de bois, branche, chiffon huileux, outil, etc. 

1.6	Vérifier de l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui.

1.7	Respecter les normes minimales de la SOPFEU. Notamment, toute machine doit être munie d'extincteurs appropriés en bon état de fonctionnement.

1.8	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.9	Avoir à sa disposition un système de communication radio pour communiquer avec les camionneurs et les autres intervenants du chantier.

1.10	Collaborer au processus d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.11	S’assurer que l’inspection de la SAAQ est valide.

1.12	Se référer au besoin au guide de la SAAQ, Conduire un véhicule lourd.

1.13	Porter la ceinture de sécurité en tout temps.
2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Opérer la chargeuse selon les recommandations du fabricant.

2.2	Vérifier la machine quotidiennement avant de commencer le travail.  Toute défectuosité mécanique est immédiatement rapportée ou corrigée.

2.3	S’assurer de la présence d’une sortie de secours accessible et bien dégagée.

2.4	Descendre de la machine face à celle-ci en utilisant les trois points d’appui. 

2.5	Avant de reculer, s’assurer qu’il n’y a personne, ni véhicule derrière la machine.

2.6	S'assurer que les autres travailleurs sont en sécurité lors des opérations de chargement ou de déchargement.  Les camionneurs demeurent dans leur camion pendant la durée du chargement.  S’ils sortent du camion, ils avisent l’opérateur de la chargeuse, s’installent à la vue de l’opérateur et en dehors du rayon d’action (50 m).

2.7	Ajuster adéquatement les stabilisateurs avant toute opération de chargement ou de déchargement.

2.8	Ne pas charger la machine au-delà de la capacité recommandée.

2.9	S’assurer que le chargement est sécuritaire et qu’il respecte la hauteur et la masse autorisées.

2.10	Ne pas tolérer de passager dans la cabine, même lorsqu’un nouvel opérateur est formé.  À ce moment, les opérateurs communiquent par radio.

2.11	Lorsque l’on descend de la machine : la stationner sur un terrain plat et stable, déposer le mât et le grappin au sol ou les accrocher au bâti.

2.12	Préparer le billet de transport.

2.13	Collaborer à remplir le rapport journalier.

2.14	Sur les chemins, adapter sa conduite et sa vitesse en fonction du tracé et de l’état du chemin ainsi que des conditions atmosphériques.

2.15	En descendant les pentes, utiliser adéquatement les rapports de vitesse. Utiliser les ralentisseurs lorsque requis et avec discernement.


3.	Zones de danger

3.1	Vérifier s'il n'y a personne dans un rayon de 50 m quand la machine est en opération.  Si un travailleur est observé, cesser d’opérer.

3.2	Le travailleur qui veut s’approcher d’une chargeuse doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes;
· porter un dossard pour augmenter sa visibilité.

L’opérateur doit : 

· cesser de travailler, mettre les attachements au sol et ses commandes en position d’arrêt;
· communiquer ou faire signe au travailleur de s’approcher.

3.3	Les travailleurs respectent le rayon d’action suivant : chargeuse = 50 m.

3.4	S’assurer que la chargeuse sur bois est munie d’un écriteau indiquant la zone de danger à au moins l’un des endroits suivants : la flèche du mât, le balancier du porteur ou les panneaux de côté (ex. : zone de danger, zone à risque, « stay back », « risk zone », etc.).

4.	Travaux d’entretien et de réparation

4.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

4.2	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

4.3	Appliquer les procédures spécifiques suivantes lors des vérifications « moteur en marche » : 

· sécuriser l’intervention (ex. : couper la commande du pilote hydraulique, blocage);
· en présence de deux travailleurs ou plus : l’opérateur est aux commandes et les mécaniciens se tiennent à au moins 3 m de la zone dangereuse, à la vue de l’opérateur;
· avertir les autres personnes concernées;
· rester à la vue de l’opérateur et utiliser les signaux manuels.

4.4	Effectuer toute réparation mécanique en conformité avec le guide de la CSST, Réparations mécaniques en forêt.

4.5	Vérifier l’état du mât, de la flèche et des boulons de la tourelle au moyen d’une inspection systématique, périodique et particulière.

4.6 	Tout travailleur doit être protégé contre les chutes de plus de 3m.
5.	Consignes pour l’éclatement et l’explosion des pneus

5.1	Si la foudre ou un arc électrique frappe un véhicule, respecter le délai recommandé de 24 heures avant d’intervenir, car les pneus peuvent exploser.

5.2	Un pneu qui a surchauffé (ex. : surchauffe des freins) peut entraîner un phénomène de pyrolyse et le pneu peut éclater ou exploser.  Attendre que le pneu refroidisse (moins de 70 °C) et faire une inspection visuelle à une distance sécuritaire avant d’intervenir.

5.3	Si le pneu présente une déformation, enlever l’air avant d’intervenir (ex. : couper la valve).

6.	Procédures sécuritaires pour pousser ou tirer un camion

6.1	Sabler la partie de la pente glissante avant de commencer l’opération de tirer un camion.

6.2	Posséder une machine capable de retenir la charge en cas de recul du camion et se conformer au manuel du fabricant.

6.3	Toujours utiliser un câble et ses attaches de la capacité suffisante et favoriser un lien qui ne provoque pas de coup de fouet en cas de rupture.

6.4	Posséder une communication radio avec le conducteur de camion pour synchroniser la manœuvre.

6.5	Avoir un signaleur à la vue et se tenir à une distance sécuritaire.

6.6	Suivre la procédure d’approche de la chargeuse à bois.
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